
repréfentatives de ces deux dernières fommes, compofantenfemble
celle de dix millions quatre mille huit cents trente-fix livres huit
fous quatre deniers, le total de la ,rédudion fera de dix millions
cent foixante-quatorze mille quatre cents neuflivres dix-huit fours
quatre deniers, laquelle fonme fera déduite fur le montant total
des dépenfes.du Canada, employées dans l'état au vrai de 1759.

Il fera affigné un fonds fur notre Tréfor royal, de quinze millions'
neuf cents foixante - quinze mille neuf cents quatre-vingt -trois
livres cinq fous fept deniers, dont il fera.fait recette dans l'état
au vrai de 1759, ainfi que de quarante mille fix cents trente
livres quatorze fous deux .deniers , verfés par l'exercice des
Colonies 1763, audit exercice de 1759; lefdites deux fommes
faifant enfemble celle de feize millions feize mille fix cents treize
livres .dix - neuf fous neuf deniers, à quoi monte le payement
effeéif des papiers liquidés.

Année 1760.
LES papiers repréfentés fur cet exercice, montent à la fomme

de douze millions quatre cents foixante - dix mille fix cents
cinquante-cinq livres treize fous fept deniers; favoir, en lettres
de change & billets de monnoie, fix millions cinq cents dix-huit
mille fcpt cents cinquante - deux livres fept deniers; & en-,
titre de créances, cinq millions neuf cents cinquante-un mille
neuf cents trois livres treize fous ; laquelle première fomme
a été liquidée pour celle de huit millions fix cents foixante-fept,
mille quatre cents trente-quatre livres un fou fix deiers; favoir,
les lettres de-change & billets de nonnoie, pour trois millions
neuf cents cinquante -neuf mille quatre cents dix-fept livres
treize fous cinq deniers; & les titres de créances, pour quatre
millions fept cents huit mille feize livres huit fous un denier;
partant, la réduaion monte à trois millions huit cents trois mille
deux cents vingt-une livres douze fous un denier ; favoir, fur
les lettres de change & billets de monnoie, deux millions cinq
cents cinquante -neuf mille trois cents trente-quatre !ivres fept
fous deux deniers; & fur les titres de créances, un million deux
cents quarante-trois mille huit cents quatre-vingt-fept livres quatre,
fous'onze deniers, à quoi ajoutant célle de4quarante-trois mille
t-ois cents -foixante-dix-huit livres dix: fous -onze'deniers, pour


